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Points à traiter
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1. Qu’est-ce que la propriété intellectuelle

2. Le système (protection des technologies, accès aux technologies)

3. Le cadre général fixé par les ADPIC

4. L’innovation ouverte

5. Deux exemples… parmi de nombreux autres



1. Qu’est-ce que la propriété intellectuelle
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Intellectual property refers to creations of the mind: inventions; literary and artistic works; and 
symbols, names and images used in commerce. (WIPO)



2. Le système
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3. Le cadre general fixé par l’accord ADPIC 
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- Les buts du système international de la PI (art. 7-8 ADPIC)

- Equilibre entre protection et accès, dans l’intérêt inclus des PED

- Les conditions de protection

- Les exceptions (Art. 30 ADPIC)

- Les licences obligatoires (santé publique, intérêt public, art. 31 ADPIC)



3. Le cadre general fixé par l’accord ADPIC 

Propriété intellectuelle: bloquer ou faciliter? - Daniel Kraus 12.04.2018Kraus legal & IP

Quelques restrictions légales aux droits découlant du brevet :

- Usage privé, privilège de la recherche, autorisations de mise sur le marché (art. 9 LBI)
- Usage antérieur (art. 35 al. 1 et 2 LBI)
- Privilège des agriculteurs (art. 35a et 35b LBI)

Licences obligatoires :

- Inventions dépendantes (art. 36 LBI)
- Variétés végétales dépendantes (art. 36a LBI)
- Exploitation insuffisante de l’invention (art. 37 LBI)
- Licence dans l’intérêt public (art. 40 LBI)
- Semi-conducteurs (art. 40a LBI)
- Instruments de recherche en biotechnologie (art. 40b LBI)
- Diagnostics dans le domaine humain (art. 40c)
- Exportation de produits pharmaceutiques (art. 40d LBI)



4. L’innovation ouverte
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- Un système fondé sur la propriété intellectuelle

- Grande liberté contractuelle

- L’open source / les logiciels libres

- Fonctionne aussi dans certains domaines du hardware…

- …mais pas (encore?) dans tous. Pourquoi?



5. Deux exemples, parmi tant d’autres
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Merci pour votre attention
Et place à la discussion
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